
 

Le 16 décembre 2022 

 

CD TOUL 
 

FORMATION  « BRIQUE FOUILLE » 

 

 

Quelle surprise ce jeudi 15 décembre 2022 pour les agents du CD ainsi que pour 

notre organisation syndicale de découvrir en salle d'appel une liste de 

convocations pour une formation OBLIGATOIRE intitulée 

« BRIQUE FOUILLE » d'une durée de 2h.   

Cette formation semble vraiment indispensable et essentielle à notre 

professionnalisme , tous les agents de détention sont convoqués sur le mois de 

janvier, QUAND ?, 2h avant leur prise de service de nuit . 

 

Aucune information ou consultation à ce sujet, au CD de Toul les modalités ne 

changent pas, la hiérarchie préfère toujours imposer au détriment de la 

communication. 

 

 

Mr le Directeur, le bureau local SPS vous informe que cette convocation n'est 

pas CONFORME à notre amplitude de travail. 

 

Art1 du décret n°2001-1385 du 31 décembre 2001 : 

«L'amplitude maximale de la journée de travail ne peut excéder 13 h 15 pour les 

vacations de jour et 12 h 15 pour les vacations de nuit »  

 

CE N'EST PAS CONFORME A LA 

LEGISLATION !!! 
 

…/... 



 

En convoquant vos agents à 17h30 pour effectuer cette formation avant leur 

prise de service de nuit pour une vacation de nuit de 13h30, vous dépassez le 

temps légal d'1heure et 15 minutes !!!! 

 

De plus, vous ne souciez pas non plus de savoir si vos agents sont disponibles, si 

ils n'ont pas des obligations familiales, médicales, personnelles, etc.... 

 

Nous ne sommes pas vos SUJETS 
 

 

Vu les conditions de la mise en application de cette formation , le bureau local 

SPS vous demande : 

 

-De vous mettre en conformité avec la législation en vigueur en annulant cette 

convocation. 

 

-D'ajouter cette formation obligatoire à une autre formation pour faire venir vos 

agents à bon escient. 

 

-D' avoir de la considération et du respect pour votre personnel. 

 

Le SPS Toul espérait que l'année à venir serait différente des précédentes : 

Plus de communication avec votre personnel 

Plus de message d'information 

Plus de  consultation des  organisations syndicales. 

 

 

IL N'EN EST RIEN !!!! 

 
 

 

Le bureau Local SPS 

  


